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CYCLES LAPIERRE Babboe rappelle Vélos cargos MINI Mountain, Pro Bike, Pro Bike-E and Pro-Bike
Midmotor

• Noms des modèles ou références concernés : BABBOE MINI Mountain BABBOE Pro Bike BABBOE Pro Bike-E BABBOE Pro-Bike Midmotor

• Marque : BABBOE

• Lot Modèles avec un numéro de cadre qui ne commence pas par AC

• Date début/fin de commercialisation : du 01/01/2014 au 23/02/2024

• Informations complémentaires : Nous demandons à tous les propriétaires de vélos cargo Babboe d'enregistrer leur vélo cargo sur www.verifiezvotrevelocargo.fr

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Revendeurs agréés Babboe.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : L'utilisation intensive des modèles susmentionnés peut provoquer des microfissures dans le cadre, avec le risque de conduire à une rupture du

cadre, et donc à une situation potentiellement dangereuse.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

CONTACT

• Numéro de contact : 0366880680

• Informations complémentaires publiques : Vous recevrez un avoir pour un nouveau vélo (cargo) si votre vélo cargo est concerné par la procédure de rappel et s'il a 5

ans ou moins. Vous bénéficierez d'une réduction sur un nouveau vélo (cargo) si votre vélo cargo est concerné par la procédure de rappel et s'il a plus de 5 ans. Pour

plus d’informations, veuillez consulter la page web suivante : www.verifiezvotrevelocarg [...]

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
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l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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